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Le Bail (www.anil.org)

 Un bail écrit : Pourquoi ?
Le Bail est votre contrat de location. Il doit !tre •tabli par •crit en 2 exemplaires, quel 
que soit le mode de location.
C'est un document essentiel pour le locataire comme pour le propri•taire. Il  prot"ge les 
deux contractants et d•termine leurs obligations r•ciproques.

Il doit mentionner :
  Les noms et adresses du ou des locataires 
  Le nom et adresse du propri•taire
  La date de d•but de bail
  La dur•e de location
  La dur•e du pr•avis de d•part
  Le montant du loyer et des charges
  Le montant du d•p‚t de garantie.

 Les documents à joindre au bail :
  L'•tat des lieux
   Le nom de la caution et l'acte s•par• de caution solidaire, le cas •ch•ant. 
  Le r"glement de la copropri•t• (ou de la r•sidence)
  L'attestation d'assurance
  Les diagnostics techniques (d•tails page¼)

 Durée et rupture du bail
Pour les logements loués vides : 
La dur•e du bail est de 3 ans, renouvelable tacitement par p•riodes de trois ans.  C'est-
ƒ-dire, qu'en l'absence de r•siliation •crite de l'une ou l'autre des parties, le bail est 
reconduit de plein droit pour trois ans).

La rupture du bail • l'initiative :
�s���$�U���L�O�C�A�T�A�I�R�E����
R•siliation, ƒ tout moment, en respectant un pr•avis de 3 mois, par lettre recomman-
d•e avec accus• de r•ception.

Ce que dit le Droit
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�s���$�U���P�R�O�P�R�I�Ï�T�A�I�R�E������
R•siliation par courrier recommand• avec accus• de r•ception ou exploit d'huissier 
pour la ®n du bail uniquement avec un pr•avis de 6 mois. Le cong• doit !tre motiv• 
sous peine de nullit•. Les motifs autoris•s par la loi sont :
  La vente
   La reprise pour habiter, lui-m!me ou un de ses ascendants ou descendants 

ou ceux de son conjoint
   Le motif l•gitime et s•rieux (non respect par le locataire de ses obligations )

Pour les logements loués meublés :
La dur•e bail est ®x•e ƒ 1 an minimum reconductible tacitement.
D•rogation pour les •tudiants : dur•e de 9 mois possible NON RECONDUCTIBLE. Le 
bailleur n'a pas ƒ donner cong•.

La rupture du bail, • l'initiative :
�s���$�U���L�O�C�A�T�A�I�R�E������
Par courrier recommand• avec accus• de r•ception ƒ tout moment avec un mois de 
pr•avis.

ATTENTION : Toute clause ayant pour effet d'interdire au locataire de donner 
cong• € tout moment avec un mois de pr•avis est r•put• non •crite car contraire 
€ la loi du 20 janvier 2005.

�s���$�U���P�R�O�P�R�I�Ï�T�A�I�R�E������
Par courrier recommand• avec accus• de r•ception ou exploit d'huissier, 3 mois avant 
le terme du contrat. Il peut •galement proposer au locataire des modi®cations des 
conditions de location (montant du loyer par exemple). Si le locataire les accepte, le 
contrat est renouvel• pour un an.

ATTENTION : Toutefois, le non paiement d'un seul terme de loyer ou des char-
ges ou d•faut d'assurance entraine l'application d'une clause r•solutoire qui per-
met au bailleur de demander la r•siliation judiciaire du contrat et l'expulsion du 
locataire.
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L’État des lieux
Il est obligatoire et d•crit le logement lou• pi"ce par pi"ce, ainsi que les •quipements 
qu'il comporte. Il est •tabli en d•but et en ®n de location a®n d'•viter des litiges au 
d•part du locataire. Soyez vigilant ƒ sa r•daction : C'est la comparaison entre l'•tat 
des lieux entr•e et sortie qui vous permettra de prouver que vous n'avez d•grad• le 
logement. # conserver pr•cieusement $ 
Exigez un double de ce que vous avez sign•.

Pour plus ample information demander gratuitement la brochure ADIL :  
ªL'!tat des lieux " la loupeº

ATTENTION : N'oubliez pas de relever les compteurs d'eau et d'•lectricit• pour 
!tre certain de ne payer que vos consommations et pas celles du locataire pr•-
c•dent ou suivant.

Le Dépôt de garantie
�0�O�U�R���L�E�S���L�O�C�A�T�I�O�N�S���V�I�D�E�S���� 
le montant est au maximum de 1 mois de loyer

�0�O�U�R���L�E�S���L�O�C�A�T�I�O�N�S���M�E�U�B�L�Ï�E�S���� 
le montant du d•p‚t de garantie n'est pas r"glement•. Il peut !tre •gal ƒ 2 mois de 
loyer.
  Le d•p‚t de garantie est encaissable par le bailleur.
   Il est tenu de restituer ce d•p‚t de garantie dans les 2 mois suivant la remise 

des cl•s par le locataire, d•duction faite des sommes dues  (loyers et char-
ges), et/ou des r•parations locatives ou d•gradations.

La Caution Solidaire ou Garant
Le propri•taire peut demander ƒ une tierce personne de se porter garant du paiement 
des loyers. Cette personne devra s'engager, par acte •crit et s•par• (ƒ joindre au bail) ƒ 
r•gler les loyers et  les charges, en lieu et place du locataire d•faillant.
Le bailleur peut lui demander les m!mes justi®catifs d'identit• et de solvabilit• qu'au 
candidat locataire.
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Le Loyer et les Charges
Le loyer est ®x• librement par le propri•taire, il est r•vis• chaque ann•e ƒ la date anni-
versaire de la signature du bail, suivant l'indice de r•f•rence des loyers ou I.R.L (publi• 
chaque trimestre).

# NOTER : Le propri•taire n'a pas le droit d'imposer au locataire un mode sp•-
ci®que de paiement 

   En cas de colocation, le nom de chaque colocataire doit !tre not• dans le 
bail. Si le propri•taire loue son logement par ªchambreº, il peut proposer un 
bail par personne et par pi"ce lou•e. 

Les charges ont pour but de couvrir les d•penses r•elles de l'immeuble.
Elles concernent :
   L'ascenseur, les parties communes int•rieures et ext•rieures, les taxes lo-

catives (ordures m•nag"res) et •ventuellement le chauffage collectif ou tout 
autre service li• ƒ l'usage du logement.

   Une provision mensuelle peut !tre ®x•e au bail. Il s'agit d'une provision ou 
acompte ƒ valoir sur les d•penses r•elles qui vous serons communiqu•es au 
moins une fois l'an.

   Elle est calcul•e sur les charges r•elles de l'ann•e pr•c•dente. 

Lors de l'arr!t• de compte, le bailleur doit communiquer le d•tail des d•penses pos-
te par poste, il pourra alors vous !tre r•clam• ou rembours• la diff•rence entre les 
acomptes vers• et la r•alit• des d•penses.

Pour ne pas se trouver dans l'incapacit• de payer la somme qui vous sera r•clam•e ƒ 
cette occasion, n'h•sitez pas ƒ exiger du bailleur la production de l'arr!t• de compte de 
l'ann•e qui pr•c"de votre entr•e dans les lieux et ƒ mettre de l'argent de cot• pour faire 
face aux mauvaises surprises.
Vous !tes redevable, en sus des charges de l'immeuble, de la taxe d'habitation et de la 
taxe des ordures m•nag"res.

La taxe d'habitation est due en totalit• par l'occupant au 1er janvier, quel que soit son 
statut, y compris en meubl•.
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# NOTER : N'h•sitez  pas € r•clamer l'acc"s aux factures justi®catives de d•-
penses.

ATTENTION : Le forfait de charges, c'est-€-dire une somme mensuelle ®xe, ni 
r••valuation ni remboursable, ne peut !tre •tabli que dans le cas de meubl• 
d'une dur•e inf•rieure € 12 mois.

Droits et obligations

 Le locataire doit :
   Payer le loyer et les charges au terme convenu dans le bail
   Assumer l'entretien et les r•parations locatives
   %tre responsable des d•gradations et pertes au cours du bail 
   Ne pas transformer le logement ni les •quipements sans l'accord •crit du 

propri•taire
   Souscrire une Assurance Multirisque Habitation
   Ne pas sous-louer ou c•der le logement ƒ une tierce personne sans autori-

sation •crite du bailleur
   •quiper le logement de d•tecteur de fum•e

  Le propriétaire doit :
   Remettre gratuitement une quittance de loyer, chaque fois que le locataire 

en fait la demande.
   Fournir un logement conforme aux normes de s•curit• et de salubrit• d•®-

nies par le d•cret du 30 janvier 2002, dit d•cret sur la d•cence. (consultable 
sur le site : www.anil.org)

   Faire toutes les r•parations non locatives destin•es ƒ entretenir le logement.
   Garantir le locataire contre les vices cach•s du logement
   Ne pas s'opposer aux am•liorations du locataire d"s lors qu'il ne transforme 

pas l'habitation

AVANT DE VOUS ENGAGER ou en cas de litige avec le propri$taire,  
contacter gratuitement :
>  L'ADIL (Agence D$partementale d'Information sur le Logement)  

au 0825 77 88 77 ou www.anil.org
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Colocation ou cohabitation ?  
Quelle différence ?
�,�A���#�O�L�O�C�A�T�I�O�N�� c'est le fait de partager un appartement entre plusieurs personnes ne  
vivant pas en couple. Chaque personne est alors titulaire du contrat de location.

Dans ce cas, chaque colocataire doit faire une demande d'aide au logement et fournir 
une attestation de loyer du bailleur, ƒ son nom, indiquant le nombre de colocataires.
L'aide au logement sera calcul•e pour chacun des colocataires en fonction de ses res-
sources personnelles, en tenant compte du loyer divis• par le nombre de colocataires.

Si vous vivez en couple, c'est-ƒ-dire en �C�O�H�A�B�I�T�A�T�I�O�N, vous devez le signaler et ne 
remplir qu'une seule demande conjointe d'aide au logement. L'attestation de loyer du 
bailleur doit imp•rativement mentionner le nom des deux concubins. L'aide au logement 
sera calcul•e en fonction des ressources du couple et du montant du loyer.

La Colocation et ses dangers
Vous partagez un logement en location, sachez que les protections dont chacun d'entre 
vous peut b•n•®cier sont fonction de votre statut.
 
   Si vos noms ®gurent dans le bail : vous !tes colocataires, c'est-ƒ-dire tous 

locataires et vous b•n•®ciez d'un droit •quivalent sur le logement.

   Si seul l'un d'entre vous a sign• le bail : il est seul locataire. Le ou les 
autres, sont occupants sans titre et dans une situation pr•caire ;  
ils sont h•berg•s.

Mesurez bien les cons•quences de chaque situation.

 Tous les occupants ne figurent pas au bail
Seul celui qui a sign• le bail a des droits et obligations vis-ƒ-vis du bailleur. Il est notam-
ment responsable du paiement du loyer. Les autres occupants sont ªoccupants sans 
titreº, m!me s'il participe au paiement du loyer.

La Colocation
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 En cas de mésentente : 
   Soit le locataire quitte le logement : si le bail a plus d'un an, sans avoir sign• 

le bail, vous ne pouvez rester dans le logement qu'avec l'accord expr"s du 
propri•taire.

   Soit celui (ou ceux) qui est (ou sont) h•berg•(s) quitte(nt) le logement : il 
peut partir du jour au lendemain sans pr•avis. Seul le locataire reste respon-
sable du paiement du loyer et des charges.

 Vous êtes colocataires
�6�O�U�S���S�I�G�N�E�Z���L�E���B�A�I�L���Ì���P�L�U�S�I�E�U�R�S���� vous avez les m!mes droits et obligations vis-ƒ-vis 
du bailleur. Vous !tes tous responsables du paiement du loyer et de toute somme due 
au bailleur (charges, r•parations locatives).

�,�E���B�A�I�L���P�E�U�T���P�R�Ï�V�O�I�R���E�X�P�R�E�S�S�Ï�M�E�N�T���V�O�T�R�E���S�O�L�I�D�A�R�I�T�Ï������elle joue alors, m!me en cas 
de d•part de l'un d'entre vous.
La clause de solidarit• est une mention dans le bail qui ne comporte pas obligatoire-
ment le mot ªsolidarit•º mais qui exprime clairement que chacun des locataires peut 
!tre tenu responsable du paiement de la totalit• du loyer et de toute somme due au 
propri•taire jusqu'ƒ l'expiration du bail.

   �,�E�� �P�R�O�P�R�I�Ï�T�A�I�R�E�� �D�O�I�T�� �V�O�U�S�� �A�D�R�E�S�S�E�R���� �Ì�� �C�H�A�C�U�N�� �E�N�� �N�O�M�� �P�R�O-
�P�R�E���� �C�E�R�T�A�I�N�E�S�� �N�O�T�I�l�C�A�T�I�O�N�S�� �� la proposition de renouvellement 
de bail, le cong• ; toutefois, en cas de clause de solidarit•, un seul 
cong• ou une seule offre de renouvellement peut en principe suf®re. 

   �6�O�U�S���S�O�U�H�A�I�T�E�Z���M�E�T�T�R�E���l�N���A�U���B�A�I�L������vous donnez cong• au bailleur dans 
les m!mes conditions que tout locataire. Soit vous lui adressez chacun un 
cong•, soit vous lui adressez un cong• commun comportant vos noms et 
signatures.

En cas de mésentente :
   �,���U�N�� �D���E�N�T�R�E�� �V�O�U�S�� �Q�U�I�T�T�E�� �L�E�� �L�O�G�E�M�E�N�T�� �E�T�� �A�D�R�E�S�S�E�� �U�N�� �C�O�N�G�Ï�� �A�U��

bailleur : le bail se poursuit pour le colocataire qui reste dans le logement ;  
il conserve en effet son statut de locataire.

   �3�I�� �L�E�� �B�A�I�L�� �C�O�N�T�I�E�N�T�� �U�N�E���C�L�A�U�S�E���D�E���S�O�L�I�D�A�R�I�T�Ï�� �� celui qui a quitt• le loge-
ment reste solidaire jusqu'ƒ l'expiration du bail (qu'il s'agisse du bail initial, 
reconduit ou renouvel• le cas •ch•ant), du paiement du loyer et de toute 
autre somme qui pourrait !tre due au bailleur, m!me s'il a pris la pr•caution 
d'adresser un cong• au bailleur. 
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Seul un avenant au bail d•non€ant cette clause peut mettre ®n ƒ la solidarit• entre les 
colocataires.
Le locataire qui a quitt• le logement peut engager une action contre le locataire rest• 
dans le logement pour obtenir le remboursement des sommes qu'il a d& r•gler ƒ sa 
place.

   �%�N���L���A�B�S�E�N�C�E���D�E���C�L�A�U�S�E���D�E���S�O�L�I�D�A�R�I�T�Ï�� �� celui qui reste dans le logement 
est, en principe, ƒ l'expiration du d•lai de pr•avis du cong• d•livr• par son 
colocataire, seul responsable du paiement du loyer et des charges vis-ƒ-vis 
du bailleur.

Le colocataire qui quitte le logement sans donner cong• au bailleur, reste en revanche 
tenu au paiement du loyer.

En outre, la personne qui s'est port•e caution pour vous, reste engag•e jusqu'ƒ 
la date d'expiration du bail en cours, m!me si vous quittez le logement avant ;  
si elle s'est port•e caution pour une dur•e ind•termin•e ou non pr•cis•e, elle doit n•an-
moins noti®er au bailleur la r•siliation de son engagement.
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Vous louez un logement. Il doit !tre d•cent. # ce titre il ne doit pas pr•senter de risques 
manifestes pouvant porter atteinte ƒ la s•curit• physique ou ƒ la sant• du locataire.
Les obligations r•ciproques du propri•taire et du locataire pendant la dur•e du bail 
®gurent dans le contrat de location. N•anmoins, pour que le locataire soit inform• plus 
pr•cis•ment sur certains aspects de l'•tat du logement ± la performance •nerg•tique, 
l'existence •ventuelle de plomb dans les peintures et rev!tements des murs et les •ven-
tuels risques naturels et technologiques ±, des documents doivent lui !tre fournis par 
le propri•taire.

 Dans quels cas fournir les diagnostics ?
L'obligation de fournir ces documents, ± le diagnostic de performance •nerg•tique, le 
constat de risque d'exposition au plomb et l'•tat des risques naturels et technologiques 
± s'applique ƒ tous les propri•taires du secteur priv• (personne physique, ou personne 
morale : soci•t•) ou du secteur public (r•sidences universitaires sociales, r•sidences 
•tudiantes par exemple), quel que soit le r•gime de la location (location nue, meubl•e 
ou saisonni"re, logement de fonction et location consentie ƒ des travailleurs saison-
niers).

  Le diagnostic de performance énergétique  
au 1er juillet 2007

   Le propri•taire doit fournir un diagnostic de performance •nerg•tique au 
locataire ƒ compter du 1er juillet 2007.

   Le diagnostic de performance •nerg•tique est destin• ƒ comparer et estimer 
la performance •nerg•tique du logement.

  Le constat de risque d’exposition au plomb  
à compter du 12 août 2008

   Le constat de risque d'exposition au plomb doit !tre fourni si le logement est 
situ• dans un immeuble (y compris une maison individuelle) construit avant le 
1er Janvier 1949, quelle que soit la zone g•ographique.

   Le constat de risque d'exposition au plomb consiste ƒ mesurer la concen-
tration en plomb de tous les rev!tements (peinture notamment) du logement 
concern•, qu'ils soient accessibles ou recouverts par un autre rev!tement, 
a®n d'identi®er ceux contenant du plomb, qu'ils soient d•grad•s ou non, ƒ 

Les Diagnostics  
techniques
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d•crire leur •tat de conservation et ƒ rep•rer, le cas •ch•ant, les facteurs de 
d•gradations du b*ti.

   En l'absence, lors de la signature du contrat de location, de la remise d'un 
constat de risque d'exposition au plomb, ou ƒ d•faut de faire, avant la mise 
en location, les travaux n•cessaires le cas •ch•ant, la responsabilit• p•nale 
du propri•taire peut !tre engag•e au titre du manquement ƒ ses obligations 
particuli"res de s•curit• et de prudence.

 L’état des risques naturels, technologiques
   Depuis le 1er Juin 2006, si la maison ou l'immeuble collectif est situ• dans 

une zone couverte par un plan de pr•vention des risques technologiques ou 
par un plan de pr•vention des risques naturels pr•visibles, prescrit ou ap-
prouv•, ou dans une zone de sismicit• d•®nie par d•cret, un •tat des risques 
naturels et technologiques doit !tre remis ƒ tout nouveau locataire entr• 
dans les lieux post•rieurement au 1er Juin 2006 ; il doit !tre annex• au bail.

   L'•tat des risques naturels technologiques ou sismiques mentionne les ris-
ques naturels, technologiques ou sismiques auxquels est expos• le logement 
qu'il s'agisse d'un immeuble collectif ou d'une maison; il est accompagn• 
des extraits de documents permettant de localiser l'immeuble au regard des 
risques encourus (documents graphiques, note de pr•sentation du plan de 
pr•vention des risques naturels ou technologiques ou sismiques, documents 
permettant une d•limitation et une quali®cation des ph•nom"nes).

   # d•faut d'annexion de l'•tat des risques au bail ou ƒ d•faut d'information re-
lative aux sinistres survenus, le locataire peut demander au juge la r•solution 
du bail ou une diminution du prix.

L’information sur les moyens de  
réception des services de télévision
Le propri•taire doit fournir au locataire une information sur les modalit•s de r•ception 
des services de t•l•vision dans l'immeuble et l'annexer au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement (depuis le 8 Mars 2007).
 Cette information, dont la forme est libre, indique s'il est possible ou non de recevoir 
les services de t•l•vision par voie hertzienne. Elle pr•cise, quand il existe un r•seau 
de communications •lectroniques interne ƒ l'immeuble qui distribue des services de 
t•l•vision, si l'installation permet ou non l'acc"s aux services nationaux en clair de 
t•l•vision par voie hertzienne terrestre en mode num•rique, ou s'il faut d'adresser au 
distributeur de services pour b•n•®cier du ªservice antenne num•riqueº. Dans ce cas, 
le bailleur doit indiquer les coordonn•es du distributeur auquel le locataire doit s'adres-
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ser.Ces informations n'ont qu'une valeur informative; le locataire ne peut s'en pr•valoir 
ƒ l'encontre du propri•taire.

Les Caractéristiques techniques  
et obligatoires du logement
Est d•cent un logement qui r•pond aux caract•ristiques ®x•es par le d•cret du 30 
janvier 2002. Le logement doit satisfaire ƒ certaines conditions au regard de la s•curit• 
physique et de la sant• des locataires :
   Il assure le clos et le couvert. Le gros úuvre ainsi que celui de ses acc"s est 

en bon •tat d'entretien et de solidit• et prot"ge les locaux contre les eaux 
de ruissellement et les remont•es d'eau. Les menuiseries ext•rieures et la 
couverture avec ses raccords et accessoires assurent la protection contre 
les in®ltrations d'eau dans l'habitation. 

   Les dispositifs de retenue des personnes, dans le logement et des acc"s, 
tels que garde-corps des fen!tres, escaliers, loggias et balcons sont dans un 
•tat conforme ƒ leur usage.

   La nature et l'•tat de conservation et d'entretien des mat•riaux de construc-
tion, des canalisations et des rev!tements du logement ne pr•sentent pas de 
risques manifestes pour la sant• et la s•curit• physique des locataires.

   Les r•seaux et branchements d'•lectricit• et de gaz et les •quipements de 
chauffage et de production d'eau chaude sont conformes aux normes de 
s•curit• d•®nies par les lois et r"glements et sont en bon •tat d'usage et de 
fonctionnement.

   Les dispositifs d'ouverture et de ventilation permettent un renouvelle ment 
de l'air adapt• aux besoins d'une occupation normale du logement et au 
fonctionnement des •quipements.

   Les pi"ces principales b•n•®cient d'un •clairement naturel suf®sant et d'un 
ouvrant donnant ƒ l'air libre ou sur un volume vitr• donnant ƒ l'air libre.

Le logement ne doit pas !tre frapp• d'un arr!t• d'insalubrit• ou de p•ril.

Le logement doit comporter les •l•ments d'•quipement et de conforts suivants :

   Une installation permettant un chauffage normal, munie des dispositifs d'ali-
mentation en •nergie et d'•vacuation des produits de combustion et adapt•e 
aux caract•ristiques du logement. 

   Une installation d'alimentation en eau potable assurant ƒ l'int•rieur du loge-
ment la distribution avec une pression et un d•bit suf®sants pour l'utilisation 
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normale de ses locataires.
   Des installations d'•vacuation des eaux m•nag"res et des eaux-vannes em-

p!chant le refoulement des odeurs et des ef¯uents et munies de siphon.
   Une cuisine ou un coin cuisine am•nag• de mani"re ƒ recevoir un appareil 

de cuisson et comprenant un •vier raccord• ƒ une installation d'alimentation 
en eau chaude et froide et ƒ une installation d'•vacuation des eaux us•es.

   Une installation sanitaire int•rieure au logement comprenant un WC, s•par• 
de la cuisine et de la pi"ce o+ sont pris les repas, et un •quipement pour la 
toilette corporelle, comprenant une baignoire ou une douche, am•nag• de 
mani"re ƒ garantir l'intimit• personnelle, aliment• en eau chaude et froide et 
muni d'une •vacuation des eaux us•es. L'installation sanitaire d'un logement 
d'une seule pi"ce peut !tre limit•e ƒ un WC ext•rieur au logement ƒ condi-
tion que ce WC soit situ• dans le m!me b*timent et facilement accessible.

   Un r•seau •lectrique permettant l'•clairage suf®sant de toutes les pi"ces 
et des acc"s ainsi que le fonctionnement des appareils m•nagers courants 
indispensables ƒ la vie quotidienne.

Normes de surface et de volume
Le logement doit disposer au moins d'une pi"ce principale ayant soit une surface habi-
table au moins •gale ƒ 9 m< et une hauteur sous plafond au moins •gale ƒ 2,20 m, soit 
un volume habitable au moins •gal ƒ 20 m3.

La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, apr"s d•-
duction des surfaces occup•es par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, 
gaines embrasures de portes et de fen!tres; le volume habitable correspond au total 
des surfaces habitables ainsi d•®nies multipli•es par les hauteurs sous plafond.

Il n'est tenu compte de la super®cie des combles non am•nag•es, caves, sous-sols, re-
mises, garages, terrasses, loggias, balcons, s•choirs ext•rieurs au logement, v•randas, 
certains volumes vitr•s, locaux communs et autres d•pendances des logements, ni des 
parties de locaux d'une hauteur inf•rieure ƒ 1,80 m.
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Les Aides au logement

Les aides de la C.A.F. (www.caf.fr)

L'aide au logement est soumise aux conditions de ressources du demandeur : elle est 
donc vers•e aux personnes ayant des revenus modestes. 

Elle varie en fonction de plusieurs crit"res :
   Ressources dont dispose le locataire : il existe un plancher de ressources qui 

s'applique ƒ tout allocataire •tudiant, boursier ou non boursier.
   Montant du loyer :  

si logement meubl• : indiquer montant avec charges 
si logement non meubl• : indiquer montant sans les charges

  Nature du logement et lieu d'habiltation

Pour le calcul des droits, la CAF prend en compte les ressources personnelles de l'an-
n•e civile pr•c•dente (actuellement ce sont les Ressources 2008 qui servent ƒ calculer 
les droits ƒ l'aide au logement et ce jusqu'au 31/12/2010) : salaires per€us pendant   
les vacances ou l'ann•e scolaire, pensions alimentaires, bourses.

=Attention= : Pour les •tudiants de moins de 25 ans dont la famille per€oit d•jƒ des  al-
locations de la CAF, si celui effectue sa demande d'aide au logement en son nom, il ne 
sera alors plus consid•r• ƒ charge sur le dossier de ses parents ce qui peut entra>ner 
une diminution ou la suppression des allocations familiales vers•es aux parents.

Les •tudiants peuvent percevoir 2 types d'aides non cumulables :

   l'APL, (Aide Personnalis•e au logement), si le propri•taire a pass• une 
convention avec l'•tat, ®xant entre autres l'•volution du loyer, la dur•e du 
bail, les normes de confort¼ L'Allocation est directement vers•e au propri•-
taire, comme dans la plupart des r•sidences •tudiantes

   l'ALS (Allocation de logement social), vers•e au locataire, si le logement 
est classique et r•pond aux conditions de salubrit• et de surface minimum 
(9 m< pour une personne - 16 m< pour deux personnes)

Documents à fournir :
    Imprim• CAF de demande d'aide au logement et d•claration de situation ƒ
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 compl•ter par le locataire et attestation de loyer ƒ faire compl•ter par le bailleur.
   Imprim• CAF de la derni"re d•claration de ressources (disponible sur le  site 

internet de la CAF, directement aupr"s de la CAF ou ƒ T•lo Campus).
   Relev• d'identit• bancaire ou postal.
   Carte d'identit• recto/verso ou extrait acte de naissance ou copie du livret de 

famille pour •tudiant de nationalit• fran€aise
   Justi®catif assurance maladie, certi®cat de scolarit• et attestation sur l'hon-

neur justi®ant disposer de ressources suf®santes pour •tudiant hors U.E.

• savoir : Le site www.caf.fr permet : 
(rubrique ªEtudiantº - ªAide au logementº)
   De remplir un dossier directement en ligne.
   D'imprimer les formulaires
   Conna#tre le montant estimatif de votre future aide au logement.

En cas de besoin, un num$ro unique : 0 820 25 83 10

Pour plus d'infos connectez vous au site www.viesdetudiant.fr/abonnez vous 
€ la newsletters. 
En cas de colocation, chaque •tudiant titulaire d'un bail doit faire une de-
mande individuelle d'aide € la CAF.

LE LOCA-PASS (www.cilvar.fr)
La mission de ªLoca-passº est d'aider tous les m•nages.

 Bénéficiaires
   Tous les m•nages entrant dans un logement locatif du parc social ou priv•. La 

demande est ƒ pr•senter, au plus tard, deux mois apr"s l'entr•e dans les lieux.

 Caractéristiques
Pr!t ƒ taux nul correspondant au montant du d•p‚t de garantie pr•vu dans le bail, 
accord• sans frais de dossier, garantie ou assurance :

   ®x• conform•ment ƒ la l•gislation applicable,
   accord• dans la limite de 2 300 ,
   susceptible d'!tre d•bloqu• par le CIL entre les mains du bailleur en accord 

avec le locataire.
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Pr!t amortissable sur une dur•e maximum de 36 mois avec :

   Un diff•r• de paiement de 3 mois,
   Une dur•e de pr!t de 36 mois maximum au delƒ de la p•riode de diff•r•, 

modulable ƒ l'int•rieur de ce d•lai au choix du b•n•®ciaire,
   En cas de contrat de location inf•rieur ƒ 36 mois, la dur•e du pr!t est align•e 

sur la dur•e du bail,
   Une mensualit• de 15e minimum (sauf la derni"re),
   Une obligation de remboursement anticip• en cas de d•part du logement 

avant le terme du bail, dans un d•lai maximum de 3 mois apr"s le d•part.

T$l$charger le dossier sur le site : www.cilvar.fr,
R$ception au CILVAR du lundi au vendredi (sauf mardi) de 13h30 " 16h30, au 
60, rue Jean-Baptiste Cl$ment - 83130 La Garde.

LE F.S.L. Fonds de Solidarité pour le Logement 
En cas de dif®cult• pour acc•der ƒ un logement (avance du d•p‚t de garantie, du 1er 
mois de loyer, des frais d'agence ou d'ouverture de compteur) ou pour s'y maintenir 
(impay•s de loyer). Le FSL peut venir en aide ƒ un •tudiant sous forme de pr!t ƒ 0 ? 
ou de subvention.

Pour de plus amples informations, contactez l'ADIL.

  Démarches liées a l’entrée du logement  
(voir si EDF subventionne)

EDF : Service Clientèle EDF
   �)�N�S�T�A�L�L�A�T�I�O�N���E�T���!�B�O�N�N�E�M�E�N�T������Num•ro Gratuit : 0810 08 31 00
   �2�Ï�S�I�L�I�A�T�I�O�N���E�T���M�I�S�E���E�N���S�E�R�V�I�C�E������Avant votre d•part, demandez la r•silia-

tion de votre contrat et la mise en service du compteur de votre nouveau 
logement. Pour cela, contactez votre boutique EDF Bleu Ciel ou rendez-vous 
dans votre espace Client. Dans les 5 jours ouvr•s suivant votre demande, 
un agent EDF R•seau Distribution viendra relever le compteur du logement 
que vous quittez (pensez ƒ prendre rendez-vous si votre compteur n'est pas 
accessible de l'ext•rieur). Vous recevrez ensuite, ƒ l'adresse de votre choix, 
une facture soldant le compte li• ƒ votre ancien logement. Dans le m!me 
temps, nous mettrons en service le compteur de votre nouveau logement. Si 
vous n'avez pas besoin d'•lectricit• tout de suite, vous pouvez repousser la 
mise en service de votre compteur ƒ la date que vous souhaitez.
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Le Service Énergie Immédiate
Simpli® ez vos d•marches avec le Service $nergie Imm•diate % Gr*ce ƒ ce service, vous 
pro® tez imm•diatement de l'•lectricit• ƒ votre arriv•e et le contrat de votre pr•d•ces-
seur est r•sili• sans rendez-vous avec EDF R•seau Distribution.

La demande de branchement
Si votre nouveau logement n'est pas raccord• au r•seau •lectrique, demandez un devis 
de branchement : EDF s'engage ƒ vous l'envoyer dans un d•lai de 10 jours et ƒ ® naliser 
les travaux ƒ une date n•goci•e avec vous suivant l'obtention des accords n•cessai-
res.

Votre nouveau contrat
Pensez ƒ la souscription de votre nouveau contrat au moment de votre emm•nage-
ment. Un conseiller EDF Bleu Ciel vous aidera gratuitement ƒ choisir un abonnement 
adapt• ƒ votre situation d"s votre arriv•e dans votre nouveau logement.

TELO Campus est une association ƒ but non lu-
cratif, cr•e en 1991 sous l'impulsion des collectivi-
t•s locales et territoriales dans le but d'accompa-
gner la vie •tudiante.
Une cinquantaine de b•n•voles •tudiants et pro-
fessionnels issus de diff•rents secteurs d'activit• : 
professions lib•rales, dirigeants d'entreprise, res-
ponsables d'organismes sociaux et administratifs... 
font vivre cette structure au quotidien depuis pr"s 
de 20 ans, et mettent tout en oeuvre a® n que l'as-
sociation soit le trait d'union entre le tissu •cono-
mique, social, culturel, sportif... et les •tudiants

TELO Campus a re€u l'Agr•ment du Minist"re de 
la Jeunesse et des Sports N@83-JEP-07.12.11-95

TELO CAMPUS en chiffres :
�s���������������Ï�T�U�D�I�A�N�T�S���F�R�Ï�Q�U�E�N�T�E�N�T���A�N�N�U�E�L�L�E�M�E�N�T���L���A�S�S�O�C�I�A�T�I�O�N
�s�������������L�O�G�E�M�E�N�T�S���S�O�N�T���P�R�O�P�O�S�Ï�S���A�U�X���Ï�T�U�D�I�A�N�T�S���P�A�R�����������P�R�O�P�R�I�Ï�T�A�I�R�E�S
�s�����������E�N�T�R�E�P�R�I�S�E�S���P�R�O�P�O�S�E�N�T���D�E�S���S�T�A�G�E�S���O�U���D�E�S���E�M�P�L�O�I�S���A�U�X���Ï�T�U�D�I�A�N�T�S�����S�U�I�T�E���Ì���U�N�E���P�R�O�S�

pection de diff•rents secteurs d'activit• de notre communaut• d'agglom•ration TPM
�s�������D�E�����������P�R�O�l���L�S���D���Ï�T�U�D�I�A�N�T�S���R�E�C�E�N�S�Ï�S���D�A�N�S���L�A���C�V�T�H�Ò�Q�U�E���D�E���L���A�S�S�O�C�I�A�T�I�O�N
�s�� �C�H�A�Q�U�E�� �A�N�N�Ï�E�� �D�E�S�� �Ï�V�Ò�N�E�M�E�N�T�I�E�L�S�� �C�O�M�M�E�� ���� �h�L�A�� �S�E�M�A�I�N�E�� �D�E�� �L���Ï�T�U�D�I�A�N�T�v�� ���D�E�P�U�I�S�� �L���A�N��
2000) et les ªsacoches de rentr•eº (depuis 1997).
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Le Chauffage
L'essentiel des •conomies peut !tre obtenu par le bon contr‚le de la temp•rature. Ne 
chauffez pas trop vos pi"ces, c'est environ 7 ? d'•nergie consomm•e en moins.
   Temp•rature id•ale la journ•e : 20 !C
   Temp•rature id•ale la nuit : 17 !C, volets et rideaux ferm•s pour une meilleu-

re protection contre le froid
   Temp•rature en cas d'absence courte : 17 !C
   Temp•rature en cas d'absence prolong•e : 8 !C suf®sent, c'est la position 

hors gel $
   D"s votre retour dans les lieux : chauffage ƒ 20 @C, la temp•rature id•ale.
Am•liorez le rendement de vos radiateurs avec un robinet thermostatique qui comman-
de le chauffage en fonction d'une temp•rature choisie. Ainsi, vous pouvez consommer 
10 ? d'•nergie en moins. Installez une horloge de programmation du chauffage. Elle 
baisse automatiquement le chauffage la nuit ou lorsque la maison est vide : jusqu'ƒ 30 ? 
d'•nergie •conomis•e. D•poussi•rez vos convecteurs deux fois par an, pour plus d'ef®-
cacit•. Surtout ne les couvrez jamais, cela pourrait les isoler et cr•er un court-circuit $

La ventilation
5 ƒ 10 minutes d'a•ration par jour (fen!tres ouvertes) suf®sent pour renouveler l'air 
d'une pi"ce. D'autre part, ne pas boucher les entr•es d'air permet d'•viter une accumu-
lation d'humidit•, moisissures et mauvaises odeurs¼
L’eau chaude
L'essentiel des •conomies peut !tre obtenu par le bon contr‚le de la temp•rature :
   Privil•gier la douche au bain : �����B�A�I�N�����������Ì�������D�O�U�C�H�E�S
   Privil•gier l'usage des r•cipients pour faire la vaisselle et •vitez de faire cou-

ler l'eau inutilement.

Le froid
L'essentiel des •conomies peut !tre obtenu par le bon contr‚le de la temp•rature :
   Contr‚ler la temp•rature de votre r•frig•rateur : la temp•rature id•ale doit 

!tre de 8 @C dans le bac ƒ l•gumes
   •viter de placer votre r•frig•rateur ƒ c‚t• des sources de chaleur (cuisini"re, 

four, convecteurs¼)
   Ne pas mettre de plats chauds dans le r•frig•rateur et le cong•lateur
   D•givrer r•guli"rement ces 2 appareils
   Couvrez les plats pour •viter la formation de givre.

DES idées simples 
pour baisser votre facture !
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L’éclairage
Pour l'•clairage l'essentiel des •conomies peut !tre obtenu par le choix judicieux des 
lampes en fonction de leur usage.
   Penser ƒ �Ï�T�E�I�N�D�R�E la lumi"re dans les pi"ces inoccup•es.
   �-�O�D�U�L�E�Z�� �V�O�S�� �Ï�C�L�A�I�R�A�G�E�� �� une ambiance tamis•e d•tend et consomme 

moins, et selon ce que vous !tes en train de faire, les besoins en •clairage 
ne sont pas les m!mes.

   �!�D�A�P�T�E�R���L���Ï�C�L�A�I�R�A�G�E���S�E�L�O�N���L�E�S���P�E�R�S�O�N�N�E�S���� les enfants et les personnes *g•es 
ont besoin de plus de lumi"re car ils voient moins bien que les jeunes adultes.

   �0�R�I�V�I�L�Ï�G�I�E�Z���L�A���L�U�M�I�Ò�R�E���D�U���J�O�U�R�����Q�U�A�N�D���V�O�U�S���L�E���P�O�U�V�E�Z���� placez vos coins 
lecture pr"s des fen!tres et r•¯•chissez ƒ l'orientation de votre bureau pour 
ne pas tourner le dos ƒ la lumi"re.

   �0�R�I�V�I�L�Ï�G�I�E�R���L�E�S���A�M�P�O�U�L�E�S���B�A�S�S�E���C�O�N�S�O�M�M�A�T�I�O�N pour les pi"ces ƒ vivre. 
Dans les autres pi"ces, utilisez les ampoules classiques.

   Attention aux halog"nes de forte puissance (500 W) qui sont tr"s gour-
mands en •nergie.

L’électroménager
Pour l'•quipement •lectrom•nager et les autres appareils •lectroniques :
   Privil•gier les •quipements ƒ faible consommation, (•tiquette •nergie classe 

A) lors de votre achat.
   Choisir les programmes •conomiques.
   Pr•f•rer les utilisations en heure creuses, si votre abonnement le permet.
   •viter de laisser en veille les appareils qui ne comportent pas d'horloge.
   D•givrer r•guli"rement votre r•frig•rateur (3 cm de givre K 30 ? de consom-

mation en plus)
   Laisser refroidir compl"tement vos plats avant de les mettre au r•frig•rateur
   •teignez vos plaques •lectrique 10 ƒ 15 min avant la ®n de la cuisson, elles 

continueront ƒ chauffer
   Laver votre linge ƒ 40 plut‚t qu'ƒ 90 @C (3x moins d'•nergie consomm•e)

Le tri sélectif
N'oubliez pas que la plupart des emballages m•nagers sont recyclables $ Des conte-
neurs sont ƒ votre disposition pour recevoir les emballages : �*�A�U�N�E�S���� papier carton, les 
journaux et magazines et les briques alimentaires. D'autres conteneurs, �G�R�I�S, recevront 
bouteilles et ¯acons en plastique. Et pour le verre, une colonne unique est d•di•e $

L’Eau
Pour avoir acc"s au service de l'eau, fournir au service des eaux de la Commune :
   Le nom de l'ancien locataire,
   Ou ƒ d•faut le no de s•rie du compteur
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L’Assurance Habitation

Pourquoi s’assurer ?

L'Assurance Habitation est obligatoire.

   Le logement doit !tre assur• pour la responsabilit• vis-ƒ-vis de votre propri•-
taire.

L'Assurance Habitation assure l'inondation, l'incendie, le vol les catastrophes naturelles. 
Elle comprend la responsabilit• civile. C'est-ƒ-dire vous couvre en cas de dommages 
que vous, vos enfants ou vos animaux, causeriez ƒ des tiers. Dans tous les cas, il est 
imp•ratif de pr•venir vitre assureur par •crit, dans les 5 jours maximum, qui suivent le 
sinistre ou dans les 2 jours, en cas de vol.

# savoir :
Avant de signer votre contrat, v•ri®ez si votre assurance :
> Convient au type de logement que vous louez
> Convient au montant du capital mobilier que vous poss•dez
>  Comporte une franchise (somme forfaitaire non rembours•e ®x•e en cas de 

dommage)

   La consommation visible au compteur
Les Tarifs sont diff•rents selon la Commune, il n'y a pas de tarif national de l'eau.

Num$ros des compagnies des principales villes  
de l'agglom$ration toulonnaise : 
   VEOLIA EAU : num$ro unique 0811 900 700 

Communes concern$es : Toulon, La Valette, Le Pradet, Hy%res, Dra-
guignan, Carqueiranne, St-Rapha&l, Fr$jus 

   La S.E.E.R.C, La Seyne-sur-Mer : 0 810 457 457 
Mairie de La Garde, Service Technique de l'eau : 04 94 08 98 22
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www.®nances.gouv.fr/mine®/acces/etudiants

La Taxe d’Habitation

 LE LOGEMENT CHEZ DES PARTICULIERS
La taxe d'habitation s'applique aux logements meubl•s ou vides. Il n'existe pas de dis-
positif sp•ci®que aux •tudiants. La date du 1er janvier d•termine l'assujettissement ƒ la 
taxe d'habitation. L'•tudiant doit faire une d•claration au Centre Des Imp‚ts pour que la 
taxe d'habitation soit mise ƒ son nom.

 Le Paiement de la taxe
   Paiement dans son int•gralit• avant le 15 octobre ou avant le 15 novembre 

(selon votre mois de r•ception)
   Demande de mensualisation de la taxe : faisable ƒ partir de la 2e ann•e dans 

le m!me logement. C'est un contrat de mensualisation, calcul• sur la taxe 
pay•e la 1"re ann•e. Il ne faut pas oublier de le r•silier lorsque l'on change de 
logement, sinon il sera reconduit l'ann•e suivante.

 L’exonération de la taxe
Certaines situations permettent une exon•ration de la taxe d'habitations.
Contactez le centre des imp‚ts dont vous d•pendez.

 La Déclaration de revenus
•tudiants comment d•clarer vos revenus Q �W�W�W���I�M�P�O�T�S���G�O�U�V���F�R et faire des simula-
tions.
Jobs d'•t•, petits boulots. Durant les •tudes, pensions alimentaires, tous les revenus 
sont ƒ d•clarer.

Impôts et Taxes



24

Le
s 

T
ra

ns
po

rts

Télo Campus - Livret Habitat étudiant

Bus et Bateaux Agglomération Toulonnaise et Département

  Réseau Mistral :  
d’Hyères à Six-Fours un seul tarif !!!

�W�W�W���R�E�S�E�A�U�M�I�S�T�R�A�L���C�O�M, site interactif pour calculer vos trajets, horaires des bus et 
bateaux, et plans des lignes

Rue Octave Virgili - 83100 Toulon - T$l. 04 94 03 87 03

 Var lib : 
2  pour un voyage ƒ l'int•rieur du d•partement, 

0 810 006 177 ou www.varlib.fr

Train

 SNCF : 
3635 ou www.sncf.fr

Avion

 Aéroport Toulon Hyères (CCIV) :
T$l. 0825 018 387 ou 04 94 00 83 83
Site : http://aeroport.var.cci.fr/index.asp

Covoiturage 
www.quivaou.com

Les Transports
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ou ses intolérances alimentaires
De plus en plus d'•tudiants doivent suivre un r!gime alimentaire adapt! (sans glu-
ten, sans lait...) leur rendant la vie quotidienne dif®cile. Les rayons des supermarch•s 
regorgent de produits, mais rien n'est v•ritablement pr•vu lorsque vous !tes allergique 
ou intol•rant. De plus les prix pratiqu•s pour ces produits sp•ci®ques, sont loin d'!tre 
ƒ la port•e de tous. 
La maladie ne s•lectionnant pas les milieux sociaux, T•lo Campus a donc pens• aux 
•tudiants souffrant d'allergies alimentaires (et qui ont peu de moyens) et vous a d•ni-
ch• une adresse dans le Var de vente de produits : sans gluten, sans lait, sans lactose, 
sans soja, sans arachide, sans úuf.
Eh, oui, cette adresse existe $ et en plus ƒ proximit• du campus universitaire $
Il s'agit d'une boutique sur la commune de la Crau, dans la Zac Gavarry : 

Supérette “GLUTAGÈNE” - 44, rue Ampère - ZAC de GAVARRY
83260 LA CRAU (RN98 entre La Garde et Hyères) 

Téléphone : 04 94 61 22 98

Habitat et Santé

Numéros d’urgence
SOS M"DECINS  : 04 94 31 33 33 ou 36 24
PHARMAGARDE : 32 37

M!decine Pr!ventive de l'Universit! : 04 94 14 24 89
MEP : 0 426 317 929 (mutuelle •tudiante)
L.M.D.E (La Mutuelle des •tudiants) : 32 60 dire LMDE
Planning Familial : 04 94 89 70 00
SIDA Info Service : 0 800 840 800
C.D.A.G (dispensaire d•pistage anonyme et gratuit du SIDA) :  
04 94 22 70 92
PARAMOUR (pr•vention SIDA) :  
09 53 57 42 68
Drogues alcool tabac info service : no gratuit 0 800 23 13 13
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Les Résidences Étudiantes

Les Résidences sur TOULON ET ALENTOURS

Contacts Tarifs Type Surface

KERYLOS
890, av Joseph Gasquet - 83100 TOULON
Mme Sarah Nasri
T•l. 04 96 17 07 50
Courriel : marseilleXla-sit.com
www.le-sle.com

335 Studio 18 m<

475 T1 28 m<

675 T3 57 m< 

LA MAISON DE L'"TUDIANT
6, rue des Riaux - 83000 Toulon
T•l. 04 94 01 78 54
Courriel : toulonXfac-habitat.com
www.fac-habitat.com

354  T1 20 / 28 m<

LE QUARTZ
22, rue Paul Lendrin - 83000 Toulon
Mme Marie-Iris Richard
T•l. 04 94 22 19 69
Courriel : logements-•tudiantsXwanadoo.fr

469 T1 bis 30 m<

420 T1 18 / 30 m<

555 T 2 40 m<

LE SOPHIA
Sarl BGTI Grech Immobilier - Rue P. Boris
83100 TOULON
M. Y. Cenedese
T•l. 06 75 20 18 73
Courriel : yceneseseXgrechimmo.com

440 Studio 20 / 25 m<

600  T 2 45 / 50 m<

LES BARTAVELLES
56, chemin de la Providence - 83100 Toulon
M. Jacky Chauvigny
T•l. 04 94 27 38 87
Courriel : bartavelles.administrationXwanadoo.fr

353 T1 29 m<

420  T1 bis 55 m<

LES LAUR"ADES
Espace Mayol - Traverse des Minimes
83000 TOULON
T•l. 04 98 00 42 30
Courriel : laureades.toulonXicade.fr
www.icade-immobilier.com

293  Studio 16 m<

380 Studio 16 / 31 m<

NOBEL
Boulevard du 11 Novembre - 83000 Toulon
Mme V•ronique Bremond  
T•l. 06 79 26 91 27
Courriel : alfrednobelXantaeus.fr
www.antaeus.fr

470 Studio 20 m<

690  T2 32 m<

1 000  T3 55 m<
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Contacts Tarifs Type Surface

NORBERT-SEGARD
Espace Mayol - rue Henri Pertus
83000 Toulon
Visites : M. Francis Soar"s
Inscriptions : Mme Steimer
T•l. 04 42 27 65 11
Email : pacagestXwanadoo.fr

330 / 480 Studio 19 / 32 m<

PHILIPPE LEBON
178, avenue Philippe Lebon - 83000 Toulon
Mme Catherine Ghuibaudo
T•l. 04 94 36 12 25
Courriel : lebon.phXwanadoo.fr
www.residence-ph-lebon.com

682 T2 30 / 45 m<

357 / 542 Studio 18 / 30 m<

STUDEA KEY LARGO
282, rue L•on Bourgeois - 83000 TOULON
Mme Jocelyne Boulay
T•l. 06 20 29 17 21
Courriel : jocelyne.boulayXlamy.net
www.lamyresidences.com

398  Studio 19 / 25 m<

593 T2 30 / 40 m<

LOGEMENTS SOCIAUX
Il existe 3 r•sidences universitaires sur le campus de La Garde.
Pour demander un logement en r•sidence universitaire, vous devez constituer un dos-
sier social •tudiant entre le 15 janvier et le 30 avril, pour la rentr•e suivante, en vous 
connectant sur le site web du CROUS de l'acad•mie o+ vous faites actuellement vos 
•tudes ou sur www.crous.fr

Contact pour les r$sidences : Mme Florella Maquaire 
657, avenue du 1er BIMP - 83130 LA GARDE
T$l. 04 94 08 83 00
Courriel : crous.nice@wanadoo.fr - http://dse.ac-nice.fr

Contacts Tarifs Type Surface

LE FARON
259,92 T1 16 / 30 m<

329,86 T1 bis

LE COUDON 239,20 Chambre  9 m<

LE FENOUILLET
309,29  T1 16-30 m<

439,13 T1 bis
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LES RéSIDENCES SUR LA GARDE
LOGEMENT CAMPUS INTERNATIONAL : Mme Aur$lie Cognet 
T$l. 04 94 08 94 08
Courriel : aurelie-co@orange.fr - www.residences-campus.com

Contacts Tarifs Type Surface
LA GRANDE TOURRACHE
450, avenue Fran€ois Arago - 83130 La Garde 260 Chambre 16 m<

LE SAINT HENRI
Impasse Auguste Renoir - 83130 La Garde

385 T1 21 m<

480 T1 bis 31 m<

LES ASPHOD#LES
85, impasse Auguste Picard - 83130 La Garde

385 T1 21 m<

480 T1 bis 31 m<

LES PENS"ES
Mail de la Planquette - 83130 La Garde

385 T1 21 m<

480 T1 bis 31 m<

Les RéSIDENCES sur LA GARDE ET LA VALETTE

Contacts Tarifs Type Surface

L'OASIS
56, chemin du Dr Fontan - 83130 La Garde
Mme Emmanuelle Badi
T•l. 04 98 01 20 91
Courriel : loasisXclub-internet.fr

390 Studio 25 m<

480 Duplex 35 m<

LES LAURIERS
435, av Robespierre - 83130 La Garde
M. Sodano
T•l. 04 94 21 21 06
Courriel : leslauriers2Xwanadoo.fr
www.auxlauriers.fr

373 / 476 Studio 12 / 20 m<

LE LAURA LISA
582, avenue Eug"ne Augias - 83130 La Garde
Mme Carmen SANCHEZ
T•l. 04 94 42 71 59
Courriel : pacagestXwanadoo.fr
www.laura-lisa.antaeus.fr

460 Studio 21 m<

570  T1 27 m<

680 T1 bis      35 m<

R"SIDENCE BEAU LIEU
164, avenue Eug"ne Augias - 83130 La Garde
Mme Carmen SANCHEZ
T•l. 04 94 42 71 59
Courriel : beaulieuXantaeus.fr
www.laura-lisa.antaeus.f

460 Studio 21 m<
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L'EST"REL
Avenue Georges Pompidou
83160 La Valette-du-Var
T•l. 04 94 01 78 54
Courriel : toulonXfac-habitat.com
www.fac-habitat.com

361 T 1 20m<

469 T1 bis 30 m<

L'EST"REL 2
Avenue Georges Pompidou
83160 La Valette-du-Var
T•l. 04 94 01 78 54
Courriel : toulonXfac-habitat.com
www.fac-habitat.com

352 T 1 22 m<

475 T1 bis 32 / 37 m<

LES R"SIDENCES DU SOLEIL
245, av. de l'Universit• - 83160 La Valette-du-Var
T•l. 04 94 65 10 79
Courriel : lesaintclairXetudiant-residence.com
www.residence-etudiant.com

472 / 627 Studio 18 m<

Informations, disponibilit•s, rendez-vous et tarifs

www.lamyresidences.com
Visitez et r•servez votre appart' en ligne sur 

N•1 de la r€sidence pour €tudiants et jeunes actifs

À TOULON
Votre studio ou T2 meublé
A proximité de la faculté Mayol II 
et à quelques pas des transports 
en commun.

�� •Laverie
�� •Intendant sur place
�� ••Possibilité de services
�� ••Frais de dossier réduits

������STUDÉA Key Largo 1 & 2 :  
282, rue Léon Bourgeois

INTERNET  

HAUT DÉBIT 

ILLIMITÉ OFFERT
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 Côté études
Universit• du Sud Toulon Var : 
(Standard): 04  94  14  20  00
Assistantes Sociales de l'Universit• : 
04  94  14  21  19
ISEN : 04 94 03 89 50
EUROMED : 04 94 22 81 00
SUP MECA : 04 94 03 88 00
IFSI : 04 94 14 72 14

 Côté Urgences
SAMU (Centre H!pital Font Pr") : 15
POLICE : 17
POMPIERS : 18
SOS Anti Poison : 04 91 75 25 25
SAMU SOCIAL 04 94 23 18 57
Appel d'urgence Portable : 112

 Côté Logement
C.L.O.U.S. La Garde : (H"bergement, 
Restauration) : 04 94 08 83 00
A.D.I.L : 08 25 77 88 77
C.A.F Toulon : 0 820 25 83 10
C.I.LVAR (LOCA PASS) : 04 94 08 69 91

 Côté Administratif
Conseil G•n•ral du Var : 04 83 95 
00 00
Pr•fecture du Var : 04 94 18 83 83
France T•l•com : 10 14
EDF : 39 29
Service Public : 39 39

 Côté Transport
RMTT : 04 94 03 87 00 / RMTT allo 
bus : 04 94 03 87 03
Gare routi!re : 04 94 24 60 00
SNCF : 36 35 
A•roport Toulon : 0825 018 387

 Côté Argent
SOS ch!que vol• : 0892 683 208
Opposition CB : 0892 705 705

Téléphones
et adresses Utiles

Retrouvez toutes 
les informations 

de Télo CAmpus sur

www.telocampus.asso.fr





JOBS

STAGES

LOGEMENTS

ÉVÉNEMENTIELS

  > SACOCHES DE RENTRÉE

  > SEMAINE DE L’ÉTUDIANT

>>> adresse

>>> adresse postale

>>> contacts

Imprimerie H•misud 04 94 14 70 14 / Photo # Pierre Diez 2009

Telo Campus est une association d•clar•e

ayant re€u l'agr•ment Jeunesse et •ducation Populaire n‚ 83-JEP-07.12.11-95


